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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-26097

Département(s) de publication : 05
 Annonce n° 26-26097

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-79134
10/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

ASA DU CANAL DE GAPNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

29050106300017N° National d'identification : 
GAPVille : 

05000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

05Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Remplacement d'un alternateur existant de l'unité G2 de la centrale Intitulé du marché : 
hydroélectrique de Pont Sarrazin en commune de Gap

31130000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

- La dépose de l'alternateur existant de l'unité G2, son transport Description succincte du marché : 
vers un lieu de stockage dans un rayon de 60 km. - La fourniture et pose d'un nouvel alternateur dont 
les caractéristiques devront être définies par l'entreprise dans le cadre de son offre et dans les études 
d'exécution. - La mise en oeuvre de toutes les adaptations nécessaires, sur les aciers et le génie civil.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Après réception des offres et analyse des offres, le marché est attribué à l'entreprise DALKIA 
ELECTRONICS

13/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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